
INTE RETS PROIFESSIONELS

DU CONSEIL DE DISCIPLINE ()

(Organisai ion, du clonseil).

3997h - ('e Conseil est ('hairgé d'inistr-uire, d'enitenidre et de décider toute
ac msii0 out plainte portée contre un membre dut (ollège à raison d'infrac-

.1n (ldes devoirs professionnels out d'aetes dérogatoires il l'honneur de la
profc.40ioî.

3997v. -Le quorumn du C'onseil <le D)iscipline est de trois. Le Président
dui lhareai dles Gouverneurs eii est dle droit président et les secrétaires dtu
Bur11eauissn comme greffiers e- offlio."

399i7d -"Les pouvoirs des membres de ce Conseil expirent à la première
:sseîuîbilée lu Bureau (les oueersqui suit l'élection générale des (4'ou'-
verneurs, mais le Conseil peuit, nonobstant l'expiration de ses pouoirs, rendre
son j ugemnent sur toute plainte qu'!il a entendue au imérite.

Mi 9e -Le Conseil de Discipline doit siéger il Québec ou Ù Montréal chaque
fo!ý iti" en esqt requis par sont Président, par deux <le ses membres, par le
régit.trzl.n ou par l'uni des Secrétaires du Collège.

Cest le Sevrétaire du lieu où se réunit le Conseil qui agit connme greffier.
3997g- Les pouvoirs (les membres nommés pour remplir telle vacance

expirent avec le cas de l'accusation entendue.
39J97i - Le Bi,ýŽ,zu (les (qotivernieurs est autorisé à faire des règlements

poulr dléfinlir le m'o-le dle convovation du Conseil et tous autres règlements se
rattaichant l' Iexecice des pouvoirs dut Conseil, pourvu que tels règlements
lie restreignient exi aucune fatçen le di-oit les membres de la, corporation d'ex-
ercer leur profession dans un e;prit <le philanthropie et de charité pour les
membre-s des six-iétés dle bienfaisance et dle securs mutuel et les inistititioxîs

d~ iîa'ié. lecette Pr'ovince; nmais ces rt-glemseilts nî'entrent cex vigueur
j';p'sav'oir ét approuvés par le Lieutenant-Gouverneur eii Conseil.

3tJ97 - Outre les actes que le Bureau ou le Conseil de Discipline peuvent,
le cas échiént, déclarer dérogatoires à l'honneur de la profession, les suivants
sont expressémienit déclirés tels:

1.- Acceptation <'argent out le tout autre avantage, ou (le promesse d'ar-
gent ou d'avantages quelconques par un miembre du Bureau pour contribuer
u avoir contribué à faire adopter mn procédé out une décision <queleoîique par

le Bureau.
2. -Accusationi d'un conifrère d'un acte dérogatoire 1 l'honneur de la pro-

fessioll déclarée friv'ole et ve<-i.toire par le Conseil de Discipline.
3. -L'abus haibituel des boissonîs alcooliques ot l'usage habituel et excessif

4es préparations narcotiques.
4.- Dévoiler un secret professionnel.
o.--Publier out communiquer un rapport fauxs- ou attentatoire à l'honneur

Out à la dgiéd'un confrère out d'un membre dle laprf.sin
O.-Touit procédé déloyal dans les rapports professionniels ou it u que

les mlédlecinis peuvent avoir entre eux.
7.- Abanldonner un mialade cin danger sans raison suffisante et sans lui

donn'ler l'opportunité dle retenir les services d'uni autre médecin.
8. - :ollicitcr dles clients, se représenter, par (les annoncees ou. autremlent,
'niem l'adepte de quelque >vstoîne faux, non scienitifique out secret. out commne

- < -."iue1Ieil'eil ei nsfaî,'e devanmut la .IgIsiîuIive. d'après 1:i refontîe ls iami.


